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Publication au bulletin officiel de la 

circulaire de l’AMMC n° 01/20 relative 
aux conseillers en investissement 

financier 

Rabat, le 21 février 2023 
 
La circulaire de l’AMMC n° 01/20 relative aux conseillers en investissement financier 
(CIF) a été homologuée par l’arrêté de la ministre de l’économie et des finances              
n° 2401.21 publié au Bulletin Officiel n° 7168. 
 
Conformément aux dispositions de la loi 19.14 relative à la Bourse des valeurs, aux 
sociétés de bourse et aux conseillers en investissement financier, les personnes morales 
exerçant ces dernières activités sont assujetties à une obligation d’enregistrement 
préalable auprès de l’AMMC, et doivent respecter des règles déontologiques et de 
bonne conduite. 
 
La publication au Bulletin Officiel marque l’entrée en vigueur de la circulaire n° 01/20 
précitée qui vient en application des dispositions de la loi 19.14, et fixe notamment :  
 

• Les conditions d’enregistrement des CIF auprès de l’AMMC ; 
• Les règles déontologiques et les règles de bonne conduite que les CIF doivent 

respecter ; 
• Les obligations des CIF en matière de transmission d’informations à l’AMMC ; 
• Les conditions de radiation des CIF. 
 

Conformément aux dispositions de la loi n°43-12 relative à l’AMMC et celles du 
règlement général de l’AMMC, la circulaire a été élaborée en se basant sur les 
référentiels et standards internationaux en matière d’encadrement des Conseillers en 
Investissement Financier.  
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Avant sa soumission au Ministre chargé des Finances pour homologation, la circulaire 
a été mise en consultation publique puis a fait l’objet de réunions de concertation 
avec les institutions et professionnels concernés par ce dispositif.  
 
Pour accéder à la circulaire, cliquez sur le lien suivant :  
 
https://www.ammc.ma/sites/default/files/Circulaire%20AMMC%20n01-
20%20relative%20aux%20Conseillers%20en%20investissement%20financier%20-
%20var.pdf 
 
 
 
 
 
 

 

 

 

 

Pour plus d'information, veuillez contacter : 

Contact :  
Autorité Marocaine du Marché des Capitaux 
Mme Dania BOUHLAL 
E-Mail:  dania.bouhlal@ammc.ma    
Tél: 07 07 29 19 31 

A propos de l’Autorité Marocaine du Marché des Capitaux (AMMC) 

L’AMMC est l'autorité de régulation du marché marocain des capitaux. L’Institution a pour missions 
de veiller à la protection de l’épargne investie en instruments financiers et au bon fonctionnement 
et à la transparence du marché des capitaux au Maroc. 
 
Membre de l’Organisation Internationale des Commissions de Valeurs (OICV) depuis 1996, l’AMMC 
a signé, en 2007, la convention multilatérale d’échange et de coopération (Multilateral 
Memorandum of Understanding/MMOU) de l’OICV faisant du Maroc le 44e  pays signataire et le 3e  
pays Africain. L'Autorité préside également depuis février 2020, le Comité Régional Afrique Moyen-
Orient (AMERC). 
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